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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décr8t
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale des
projets suivants :

~O/fL - Loi complétant les articles 348 et 413
du Code général des Imp~ts.

~f-/6L - Loi complétant l'article 354 - Taxe sur la
valeur ajoutée, 2°, a) du Code général des
Imp~ts.

Je vous serais obligo de bion vouloir soumet-
tre ces projets à la délibération de l'Assemblée natio-
nale.

surance
l'as-

à Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée

nationale
-:- D A K A R -:-
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ordonnant la p~s-antation à l'Assemblée
nationale des projets suivants ;

- Loi complétant les articles 348 et 413
du Cade général des Impôts.

~ Ldi complétant l'article 354 - Taxe sur
la valeur ajoutée, 2°, a) du Code gén6ral
des ImpOta.

--_ .._--_ ...•_--

LE PRES~DENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution;

III ) E CRE T E .•
~------~----~~-----

Article premier.- Les projets de loi dont les textes
sont annexés au ~r~sent décret, seront présentés à llAp
semblée nationale par le Ministre de l'Economie et des
Finances, qui est chargé dten exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.
Arti,cle ::••..Le fviinistrede l!Economie et des Finances
et le Sec~taire d'Etat chargé des Relations avec les
Assemblées, sont Chargés, chacun en ce qui le concerne.
de l'e~cution du présent décrot.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Fait à Dakar, le 15 s eptomb ée 1981
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P. Le Ministre de ltEconomio et bes
Financee absent

le Ministre d'Etat chargé de l'Equipement
chargé de l' intérim

Abdou C~;)uf '
Le Secr~taire d'Etat chargé des Relâ-

tions avec let: Assemblées
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
MINISTERE DE L'ECONOMIE

ET DES FINANCES
DIRECTION GENERALE DES
IMPOTS ET DES DOMAINES

DAKAR, le

/1- XPOSE DES [/» / » OTIFS

du projet de loi complétant les articles
348 et 413 du Code général des Impôts

Dans le cadre des mesures d'économie de l'énergie? il a
~té entrepris de récupérer les huiles de vidange déjà utilisées et les
autres déchets d'huiles minérales pour les régénérer en enlevant les
additifs usés et obtenir ce faisant une huile minérale de base qui
pourra au même titre que lVhui1e similaire importée, servir de sup-
port à la fabrication de nouvelles huiles de vidange et autres huiles
minérales propres à la consommation des moteurs et engins analogues.

La plus grande quantité des déchets nécessaires à cette
fabrication d'huiles de base par régénération doit provenir des
chalutiers et autres bateaux.

En l'état actuel des textes, ces ventes devraient donner
lieu au paiement de la taxe sur la valeur ajoutée et de la taxe spé-
cifique sur les produits pétroliers le cas échéant, puisque, les pro-
duits d'origine utilisés en haute mer n'ont pas supporté ces taxes.

Aussi? pour éviter un prix de revient trop élevé qui
enlèverait toute compétitivité à l'huile de base obtenue par régéné-
ration de ces déchets~ est-il nécessaire d'exonérer les ventes de
déchets :

1°) - de la taxe sur la valeur ajoutée, en complétant
l'article 348 du Code g6néral des Impôts;

2°) - de la taxe spécifique sur les produits pétroliers,
en complètant l'article 413 du aême code.

Ces deux exonérations n'entraînent pas de moinsvalue budgé-
taire puisqu'actuellement? les déchets concernés ne donnent générale-
ment pas lieu à taxation puisqu'ils sont jetés à la mer qu'ils pol-
luent de plus en plus.

La taxation à la TVA de la fabrication par régénération
d'huiles de base à partir de ces déchets ne pose pas de problème du
fait de la déduction de cette taxe par l'utilisateur de ces huiles
de base qui, par addition d'additifs et autres, produit des huiles
de vidange taxées ou exportées.

.../ ...
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Par contre9 la taxation des huiles de base obtenues par
régénération à la taxe spécifique sur les produits pétroliers non
déductible chez l'utilisateur aurait une incidence fâcheuse sur les
coûts.

Il est donc nécessaire d'exonérer de cette taxe l'huile de
base obtenue par régénération de déchets d~huiles Qinérales9 en COB-
plètant d'un 6° alinéa l'article 413 du Code général des Impôts.

Les pertes budgétaires en résultant9 coopte tenu d'une pro-
duction escomptée de 1 100 tonnes s'élèvent environ à six millions de
francs par an et seront compensées non seu1eoent par une économie en
devises nais encore par la création au S~négal d'une entreprise nou-
velle qui utiliserait des déchets polluants.

La pr~sente loi prendra effet pour coopter du 22 février
19!1 parce que l'opération'~écupération des déchets d'huiles miné-
rales'a comoencé à cette date.

Telle est l'économie du projet de loi soumis à votre
sanction.
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REPUBLIQUE DU SENEGA L

ASSElv~BLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

DEUXIElviE SESSION ORDINAIRE DE 1981

R A P P 0 R T

fait

au nom de la Commission des Ftnance s et des Affaires économiques

sur

LE PROJET DE LOI N° 50/81 complétant les articles 348 et 413
du Code général des Impôt s ,

Par
Ramet DIOP

RAPPORTEUR.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Une entreprise est créée au Sénégal dont le but est de récupérer
les huiles de vidange déjà utilisées et les autres déchets d'huiles minérales,
pour les régénérer et, ce faisant, obtenir une huile recyclée similaire à
ceIle importée.

Les déchets nécessaires au fonctionnement de cette entreprise
.-pr'oviennent certes des véhicules automobiles, mais davantage encore, en plus

grande quantité, des chalutiers et autres bateaux.

Or, les produits d'origine utilisés en haute mer, en l'état actuel
de la législation fiscale, ne supportent pas la taxe sur la valeur ajoutée et la
taxe spécifique sur les produits pétroliers.

Aussi, pour éviter à la nouvelle société de régénération des
huiles des coût s de revient élevés, qui obéreraient son compte d'exploitation
et enlèveraient toute compétitivité à l'huile recyclée, est-il apparu nécessaire
d'exonérer les ventes de déchets:

- de la taxe sur la valeur ajoutée, en complétant l'article 348 du code général
des impôts ~

- de la taxe spécifique sur les produits pétroliers en complétant l'article
413 du même code.

Ces mesures comportent plusieurs avantages

- elles n'entrafuent pas de perte fiscale: les déchets concernés ne donnent
pas lieu à taxation;

./.
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- elles participent à la non pollution des océans: les dits déchets sont

généralement jetés à la mer;

- elles constituent un facteur d'économie d'énergie: la production escomptée,
de l'ordre de 1 100 tonnes d'huile atténuera d'autant le volume des importations,
du Sénégal.

L'opération de récupération des déchets d'huiles minérales

ayant commencé à la date du 22 février 1981, il vous est proposé, Monsieur
le Président, mes Chers Collègues, que la présente loi prenne effet pour
compter du 1er février 1981.

A la demande des commissaires, le Ministre de l'Economie et
des Finances a apporté les précisions suivantes:

- le s huile s de vidange seront récupérée s par l'entreprise, à la faveur
de récipients déposés par elle-même aux stations concernées. Un texte sera

fait qui interdit de jeter ce s huiles

- ces huiles seront récupérées en vrac, toutes qualités confondues, en vue
sans doute de la réalisation d'un seul produit fini ;

- le groupe Petersen, qui s'est retiré du circuit de l'huilerie d'arachides
et a décidé d'investir son capital au Sénégal, est promoteur de l'entreprise
en cause, entre autres investissements, dans le domaine immobilier notam-
ment.

La Commission, après avoir reçu ces éclaircissements du
Ministre, a adopté à l'unanimité le projet gouvernemental et vous prie d'en
faire autant, s'il ne soulève pas d'objections de votre part.

Cf loi n° 1981/66 du 10 decembre 1981

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REOUBLIQUE DU SENGGAL•..._--- .,... ..••....•_-_._._- -_.- ""'- .. _--- -.. _-"- flJ 0 81.,66 /PM/SGG /SL---------- . /

Un P f? :JP :,0 '0 U 'l 8 LJt .~Une Foi

compl~tant les articles 348 et 413

du 1 DCA gé1néral rio s Impôts,

L'As8embl~e nationale, B d~lib~r~ et 8dopt~ Gn 88

s~anC8 d~ ME~CREDI 25 novembre 1981 ;

Le Pr~sirlent de IR R~pLbli~ue promuJ,gue la loi dont
J. 8 te n o urs L!5.t e

8.BTlf..~E PREM.l.E;B~- Les articles 348 et 4/13 du Code gén~r8l des ImpOts
sont compl~tés Domme suit :

ri Article 348 - 24°) - les ventes de déchets d'huiles
miné l a.; '3S de sti né s àJLa régén é rat Lon"•

H Articlo 413

- les ventes de d~chets d'huiles
minéraleR destinés à la r~g~n~ration ;

- l8s ventes dihuile8 de bHse ~otbnu8s
par l'~g f3nération de dé chets dlhuiles miné r a.l es"•

E_!'t~cJ.:..'L:2.,- L.8, présente loi an t i-c ra f:ln vigueur p'CllJr compter' du
'1 SJ;' f éVI'iüt< 1981.

Fait à [l">K''8I', ] e "0 ...I-..::-".I!:lmk--L:> 1981U '.L 1.Jt;:...,..._,ur',,,,-

-_ ...•-
. .~•...

P8:' le Président dB 18 Rr::5publiqua
le Premier Ministrs

. t
i t '. "

A~dou Diouf
!

'-/
HaÏJ Je Tn i. él'T!_ .....~~--~---_.• ,"---

Cf loi n° 1981/66 du 10 decembre 1981

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




